
Conseil Consultatif de la 
Mobilité

Commune de Court-Saint-Etienne

15 juin 2022



Ordre du jour

Introduction ;
• Wallonie cyclable – retour sur l’audit, le comptage et la politique cyclable ;
• PIC-PIMACI
• Plan Communal de Mobilité – Etat d’avancement ;
• La voiture partagée – Etat d’avancement ;
• Aménagement de la Rue Belotte – Etat d’avancement ;
• SPW – TEC – procédure simplifiée pour le placement d’équipements vélos à 

proximité des arrêts de bus ;
• Village de la Mobilité 2022 ;
• Tour de table, divers et clôture de la séance.
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Wallonie Cyclable

Conseil Consultatif de la Mobilité

1. Audit cyclable 

2. Comptage vélos

3. Groupe de travail pour mise en place de la politique cyclable 



Audit BYPAD
Court St Etienne

Présentation des résultats  



Qu’est-ce qu’un audit 
Bypad ? 



• Un état des lieux de chaque ingrédient d’une bonne politique cyclable 

• Sur base d’un processus participatif intégrant toutes les parties prenantes d’une 
politique cyclable : représentants politiques, de l’administration et des usagers

• Ensemble, aboutir à des pistes d’actions cohérentes, ambitieuses & portées par le 
comité de suivi. 

BYPAD stands for Bicycle Policy Audit and is a process enabling towns, cities and regions to evaluate and improve the quality 
of their cycling policy. It is an instrument paving the way for developing a detailed cycling strategy or plan. BYPAD is a quality 
process based on international best practice of applied measures, structures and policies in local cycling development policy.





Rédaction d’un plan 
d’action opérationnel 

Validation du collège

Le bypad… et après ? Compilation 
documentation

Consensus

Modifications

SuppressionsVisite de 
terrain

Réunions de 
travail 

(Questionnaire Bypad)

Propositions de 
pistes d’action

Processus mené avec le groupe de travail



Pistes d’action

sur base d’un consensus



Présentation non-exhaustive des 57 pistes d’actions 
définies dans le rapport d’audit (réparti en 4 volets)



A. Objectif Rouler à vélo

L’infrastructure et le réseau cyclable



1.1. Schéma Directeur Cyclable – Court St Etienne

A. Objectif Rouler à vélo

Le Schéma Directeur Cyclable invite à définir les 
objectifs, la stratégie et la projection du réseau 
cyclable à Court Saint Etienne. Pour y parvenir : une 
série d’étapes préalables sont nécessaires pour 
aboutir à un SDC cohérent avec le projet de ville. 

Le Schéma Directeur Cyclable devient ensuite un 
outil de travail qui permet à l’administration de 
planifier le travail à réaliser avec une vision claire sur 
ce qui est à réaliser à court, moyen et long terme. 



1.1. Schéma Directeur Cyclable 

A. Objectif Rouler à vélo

Sur base d’un état des lieux du réseau routier et des aménagements cyclables existants





1.1. Schéma Directeur Cyclable 

A. Objectif Rouler à vélo

Sur base d’un état des lieux du réseau routier et des aménagements cyclables existants



1.1. Schéma Directeur Cyclable 

A. Objectif Rouler à vélo

Quel réseau cyclable projeté pour Court St Etienne ?

- Action 1.2. Centre-ville cyclable/apaisé

- Action 1.3. Projeter sur les liaisons cyclables 

inter-villages 



1.2. Cyclabilité du Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Un centre-ville à échelle humaine

Valoriser la lenteur, remettre l’humain au 
centre des préoccupations de 
l’urbanisme, pour développer des villes 
animées, sûres, durables et saines. 

Jan Gehl



1.2. Cyclabilité du Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Centre-ville apaisé 

Zoom sur quelques outils : 

Le Plan de circulation



1.2. Cyclabilité du Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Action n°6A : Centre-ville apaisé 

Zoom sur quelques outils disponibles :

Ville 30 

L’enjeu de la « Ville 30 » est d’abord la sécurité routière. Tout part d’un constat : lors d’un choc à 50 km/h entre une voiture et un piéton, 
le risque pour ce dernier d’être tué s’élève à 85 %. À 30 km/h, il tombe à 10 %.

Au-delà, d'autres avantages en découlent :
• l’apaisement des vitesses et du comportement des usagers ;
• un espace public plus favorable aux mobilités actives et aux usagers vulnérables (cyclistes, piétons, personnes à mobilité réduite) ;
• plus de fluidité dans la circulation notamment si la zone 30 est bien aménagée ;
• moins de pollutions aérienne et sonore, à condition que l'aménagement en zone 30 soit qualitatif (moins de feux de circulation, moins de stop, plus de priorités à droite) ;
• une économie de panneaux de signalisation ;
• une meilleure lisibilité de la vitesse réglementaire.



1.2. Cyclabilité du Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Action n°6A : Centre-ville apaisé 

Zoom sur quelques outils disponibles :

Ville 30 
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1.2. Cyclabilité du Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Action n°6A : Centre-ville apaisé 

Zoom sur quelques outils disponibles :

Principe Stop 



1.2. Cyclabilité du Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Action n°6A : Centre-ville apaisé 

Zoom sur quelques outils disponibles :

Principe Stop 



1.3. Liaisons inter-villages vers 
Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo



1.3. Liaisons inter-villages vers 
Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Repartir des liaisons proposées par la locale du 
Gracq & identifier les liaisons à créer/corriger



1.3. Liaisons inter-villages vers 
Centre-Ville 

A. Objectif Rouler à vélo

Le bon aménagement cyclable : 

• Adopter le bon aménagement cyclable : veiller à la mise en conformité par rapport à la « Matrice de 
la sécurité routière pour les aménagements cyclables » disponible sur le site de la securotheque
(fiche n°82 - publié en juin 2021) 

• Zones apaisées (vitesse pratiquée réduite à 30km/h - Charge de trafic faible) = cohabitation possible

Repartir des liaisons proposées par la locale du 
Gracq & identifier les liaisons à créer/corriger



Faible volume de 
trafic 
= 2000 
véhicules/jour ou
moins

Haut volume de 
trafic 
= 7500 
véhicules/jour ou
plus

Agir sur les 
vitesses 
pratiquées 
(apaiser) et/ou 
équipements 
cyclables. 



1.4. Identifier les aménagements cyclables à corriger/renforcer

A. Objectif Rouler à vélo



Ravel 6 - Chaudfontaine

Rue de Beaurieux

A. Objectif Rouler à vélo

Carrefours 

1.4. Identifier les aménagements cyclables à corriger/renforcer



Exemple de réinsertion du cycliste avant carrefour (ici 
dans le cas d’un rond point) 

La piste cyclable marquée ou la bande cyclable suggérée en section 
courante s’interrompt à environ 15 – 20 m de l’anneau, permettant au 
cycliste de se positionner au mieux à l’entrée sur l’anneau.
Source : Fiche n° 145 Securotheque (2021)  

A. Objectif Rouler à vélo

1.4. Identifier les aménagements cyclables à corriger/renforcer



Traversées cyclables

1.4. Identifier les aménagements cyclables à corriger/renforcer



Zones 30

A. Objectif Rouler à vélo



Rue Cyclable

A. Objectif Rouler à vélo



B. Objectif le vélo à l’arrêt



2.1. Créer une offre dense d’arceaux

Stationnement vélo de type « courte durée » 

• Définir un objectif de couverture en arceaux, Programmation de X arceaux par an

• Assurance pour le cycliste de trouver un emplacement à proximité à chaque endroit, 
pour tout type de destination

• Arceaux de modèle standard u renversé

B. Objectif le vélo à l’arrêt

Action n°1 : Equiper les centre-ville & zones commerciales

Action n°2 : Equiper les centres sportifs & culturels 



2.1. Créer une offre dense d’arceaux

Stationnement vélo de type « courte & longue durée » 

B. Objectif le vélo à l’arrêt

Action n°3 : Equiper les écoles 

Haut potentiel à Court St Etienne

Accompagner & Soutenir les écoles dans la réalisation de leur parking vélo
- Arceaux en voirie 
- Arceaux en intérieur d’école 



2.1. Créer une offre dense d’arceaux

Stationnement vélo de type « courte durée » 

B. Objectif le vélo à l’arrêt

Action n°4 : Prévoir Equipement de stationnement vélo provisoire

- Marchés 
- Phases test
- Festivités



2.2. Suivre la demande de stationnement riverain – longue durée

Stationnement vélo de type « longue durée » 

B. Objectif le vélo à l’arrêt

Action n°5 : Appel à intérêt récurrent pour la location de places (box vélo, parking de quartier). En cas de demande 
concentrée, trouver des opportunités d’un parking vélo (propriété communale / parkings ?). Dans le cas contraire, 
installer des box vélo dans l’espace public.

Action n°6 : Parking Sécurisé – Gare de Court St Etienne



C. Objectif « encourager le vélo »



C. Objectif « encourager le vélo »

Action n°1 : Soutien logistique « vélo » 

3.1. Synergies avec acteur vélo à Court St Etienne

Evaluer les possibilités de s’associer avec un ou plusieurs acteurs sur le territoire de 
Court St Etienne pour soutenir la logistique vélo utile aux activités de la commune :
• Services de réparation 
• Soutien logistique & humain pour des actions communales en faveur du vélo 

(ex : brevet du vélo ; semaine de la mobilité ; etc.) 
• Mise à disposition de vélo pour des citoyens 
• Services de gravure 
• Etc. 

Exemple Point Vélo Ath 

Court St Etienne ?



C. Objectif « encourager le vélo »

Action n°2 : Table ronde annuelle avec la cellule communication de Court St Etienne

Action n°3 : définir un planning de communication pour soutenir la politique en faveur 
d’une mobilité active

3.2. Communication

Le planning doit permettre à la cellule d’avoir une vision claire sur les outils de communications à 
prévoir (Site Web, Facebook, Revue communale, Presse, etc.) mais aussi d’être proactif. La Cellule 
Com doit également pouvoir interpeller & conseiller le CEM : 
• Quel public cible ? (Grand public, Ecoles, Commerçants, etc.) 
• Quel message ? 
• Quel objectif ? 



C. Objectif « encourager le vélo »

Action n°2 : Table ronde annuelle avec la cellule communication de Braine l’Alleud 

Action n°3 : définir un planning de communication pour soutenir la politique en faveur 
d’une mobilité active

3.2. Communication

Le planning doit permettre à la cellule d’avoir une vision claire sur les outils de communications à 
prévoir (Site Web, Facebook, Revue communale, Presse, etc.) mais aussi d’être proactif. La Cellule 
Com doit également pouvoir interpeller & conseiller le CEM : 
• Quel public cible ? (Grand public, Ecoles, Commerçants, etc.) 
• Quel message ? 
• Quel objectif ? 



C. Objectif « encourager le vélo »

3.3. Public cible « Ecoles » 

Action n°5bis : Réunion avec Service de l’Instruction Publique & Echevin de l’Enseignement  

Action n°5 : Définir une école pilote (Septembre 2022) pour réaliser un brevet du vélo mais aussi tester 
différents outils innovants en matière de mobilité active



C. Objectif « encourager le vélo »

3.3. Public cible « Ecoles » 

Action n°5bis : Réunion avec Service de l’Instruction Publique & Echevin de l’Enseignement  

Action n°5 : Définir une école pilote pour tester différents outils innovants en matière de mobilité active

Outil n°1 : Plan de Déplacement Scolaire 
(Partenaire potentiel : Good Planet ASBL)  



C. Objectif « encourager le vélo »

3.3. Public cible « Ecoles » 

Action n°5bis : Réunion avec Service de l’Instruction Publique & Echevin de l’Enseignement  

Action n°5 : Définir une école pilote pour tester différents outils innovants en matière de mobilité active

Outil n°2 : Velobus
(CF. Guide de démarrage SPW) 

Outil n°1 : Plan de Déplacement Scolaire 
(Partenaire potentiel : Good Planet ASBL)  



C. Objectif « encourager le vélo »

3.3. Public cible « Ecoles » 

Action n°5bis : Réunion avec Service de l’Instruction Publique & Echevin de l’Enseignement  

Action n°5 : Définir une école pilote pour tester différents outils innovants en matière de mobilité active

Outil n°1 : Plan de Déplacement Scolaire 
(Partenaire potentiel : Good Planet ASBL)  

Outil n°2 : Velobus
(CF. Guide de démarrage SPW) 

Outil n°3 : Cellule Mobilité
(Partenaire : Association Parents) 



D. Objectif « Ancrer la politique cyclable »



4.1. Evaluer

Action n°1 : Evaluer l’atteinte des objectifs définis dans le Schéma directeur cyclable

• Priorité n°1 : se donner les moyens d’évaluer l’impact de la politique cyclable sur l’objectif de report modal 
(de 1 à 5%)  
• Définir une méthode de comptages + indicateurs 
• Réajuster stratégie en fonction des résultats 

D. Objectif « Ancrer la politique cyclable »

• Priorité n°2 : pour chaque action réalisée, fixer un objectif quantifiable 
• Exemple : Installation d’arceaux, combien programme-t-on d’installer ?
• Exemple : Evènement Semaine Mobilité, combien de personnes souhaite-t-on atteindre ? Quel public 

cible ?
• Exemple : Ecoles : combien de brevets vélo vise-t-on de réaliser d’ici 2023 ? 
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4.4. Police – Définir un programme d’action   

Action n°5 : Désigner un représentant Vélo au sein de la zone de police locale Orne-Thyle

Action n°6 : Participer de manière active aux réunions du Comité vélo 

Action n°7 : Analyse systématique des accidents (au minimum ceux impliquant des cyclistes & piétons)  

Action n°8 : Former au respect de l’environnement cyclable 
• Rue cyclable/Rue scolaire 
• Respect distance de sécurité automobilistes-cyclistes 
• Respect F99c
• Encourager le vélo (gravure, etc.) 

D. Objectif « Ancrer la politique cyclable »



Action n°11 : Organiser une réunion annuelle inter-services

Se réunir une fois par an au minimum pour faire le point sur la manière de travailler autour du vélo entre les 
différents services de l’administration :
1.  Evaluer la collaboration
2.  Echanger sur les besoins de chaque service pour améliorer le résultat et le process
3.  Célébrer les réalisations

D. Objectif « Ancrer la politique cyclable »

4.7. Outils de gouvernance inter-services (administration) 



Merci pour votre attention !



Wallonie Cyclable – Comptage vélos

Conseil Consultatif de la Mobilité

• Rue du Roman Païs : 5 vélos ;

• Rue de Beaurieux : 20 vélos ;

• Rue du Moulin : 9 vélos ;

• Rue de Mont-Saint-Guibert : 13 vélos ; 

• Rue de Faux : 1 vélo ;

• Rue de l’Eglise de Sart : 1 vélo ; 

• Rue de Suzeril : 11 vélos ;

• Rue Belotte : 117 vélos.



Wallonie Cyclable – Politique cyclable

Conseil Consultatif de la Mobilité
Ensuite : Etape 4 de projection du réseau cyclable ; 5 de planification 
du réseau projeté, etc. 



PIC - PIMACI

Conseil Consultatif de la Mobilité

1. PIC : Plan d’investissement Communal : 536.362,26 € de budget ; 

2. PIMACI : Plan d’Investissement en Mobilité Active Communal et Intermodalité 
: 103.924,63€ de budget ;



Conseil Consultatif de la Mobilité

Av. Wisterzée



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue du Ghête



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue Sainte Gertrude



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue du Tienne



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue Massart



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue du Village



Conseil Consultatif de la Mobilité

Avenue Paul Henricot



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue François



Conseil Consultatif de la Mobilité

Rue des écoles



Conseil Consultatif de la Mobilité

Gare de Faux



Mise à jour du PCM

• PCM passé en Conseil communal du mois de mai ; 

• Convention signée avec la Région afin d’obtenir les subsides et de lancer le 
marché public pour l’étude ;

• Dépôt des offres le 1er juillet ; 

• Ensuite : analyse des offres, attribution et lancement de l’analyse avec le
bureau d’étude.

Conseil Consultatif de la Mobilité



SPW – TEC 

• Procédure simplifiée pour 
le placement 
d’équipements vélos à 
proximité des arrêts de 
bus ;

• Financement 100 % pour 
arrêts express 
(Beaurieux) ; 

• Financement à 80% pour 
les autres arrêts. 

Conseil Consultatif de la Mobilité



Voitures partagées:

Conseil Consultatif de la Mobilité

• Une borne et deux voitures 
électriques partagées ; 

• Placement de la borne Rue du 
Werchai ;

• Marché public lancé (budget
ordinaire) pour la société qui 
mettra les véhicules à 
disposition. 



Pour info :

• Rue de Faux – Sart : finalisation des plans du côté du bureau 
d’étude ; 

• Rue Belotte : un groupe de travail a été réalisé, le bureau 
d’étude est en train d’analyser plus en détails par rapport aux
discussions qui ont eu lieu. 

Conseil Consultatif de la Mobilité



Village de la Mobilité

• Programme – en
cours de validation
par les différents
partenaires ;

• Divers stands :
commune, province, 
région, Patrimoine 
stéphanois, 
Fédération Equitation 
Attelage, atelier vélo, 
Navetteurs.be, etc. 

• Drink d’ouverture,
activités pour
enfants, foodtruck, 
etc.

Conseil Consultatif de la Mobilité

Dimanche 18 septembre 2022 :

- 10h-11h30 : Balade pédestre, organisée par le Patrimoine Stéphanois (+/- 1h30) ;
- 11H30 : Drink d'ouverture (ouverture des stands, foodtruck et autres activités) ;
- 12h30 : Balade cyclable familiale, organisée par Les chemins du rail ;

+/- 45 minutes, principalement sur le RAVeL
- 13h00 : Balade pédestre Totemus, encadrée par l'Echevine du Tourisme Séverine 
Oleffe

+/- 2h, attention, l'itinéraire n'est pas réalisable avec une poussette
- 14h00 : Balade cyclable spéciale enfant 3-8 ans, organisée par Les chemins du rail ;

+/- 45 minutes, principalement sur le RAVeL
- 14h30 : Balade cyclable pour les cyclistes confirmés, organisée par le Gracq (+/- 2h);
- 15h30 : Balade cyclable familiale, organisée par Les chemins du rail ;

+/- 45 minutes, principalement sur le RAVeL



Divers, tour de table et clôture

• Tour de table et divers ;

• PV et prochain CCM ;

• Merci !  

Conseil Consultatif de la Mobilité

Une question, une suggestion ? 
La collaboration ne s’arrête pas au Conseil Consultatif de la Mobilité !

✓ Conseillère en Mobilité – CeM : Sylvie Thiébaut – mobilite@court-st-etienne.be
✓ Echevine de la Mobilité : Mélanie Laroche – 0483 589 323 – melanie.laroche@yahoo.fr


